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3.1. Serveur DS1
▪ Installer le paquetage isc-dhcp-server avec la commande apt-get install : 

▪ Sauvegardez le fichier de configuration /etc/dhcp/dhcpd.conf : 
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▪ Modifiez le fichier dhcpd.conf de la manière suivante : 

▪ Editez le fichier /etc/default/isc-dhcp-server et modifiez la ligne INTERFACES de façon à 
indiquer la bonne interface réseau, c’est-à-dire celle du côté du réseau local : 

▪ Lancez le service DHCP : 
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▪ Vérifiez le bon démarrage du service : 

▪ Lancez dans une autre console la commande journalctl -f : 
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3.2. Client DD1
▪ La configuration IP de la station Desktop DD1 sera désormais obtenue automatiquement (serveur 
DHCP DS1). Sélectionnez Automatique dans les paramètres IPv4 de la machine desktop : 

▪ Revenez sur DS1 dans la deuxième console. L’échange de trames DHCP (DHCPDISCOVER ou 
demande du client, DHCPOFFER ou offre du serveur, DHCPREQUEST ou acceptation du client et 
DHCPACK ou délivrance du serveur) doit figurer dans le fichier log : 
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▪ Constatez depuis DD1 l’attribution de l’adresse IP avec la commande ip a : 

▪ Vérifiez l’attribution de la passerelle par défaut : 
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3.3. DNS dynamique (DDNS) 
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